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Regeste

requête de levée des scellés (art. 9 et 63 EIMP, 69 PPF)

Erwägungen

E. 1
Le Tribunal fédéral a souverainement considéré que dans les cas où, comme en l’espèce, les
documents placés sous scellés peuvent concerner aussi bien une procédure d’entraide
judiciaire avec l’étranger qu’une pro- cédure nationale connexe, la procédure de levée
desdits scellés est confiée exclusivement à la Cour des plaintes. Il n’y a pas lieu de revenir
sur ce constat. Demeure néanmoins la question de savoir quelle procédure doit être suivie.

E. 1.1
L’art. 69 al. 3 PPF, applicable également à la procédure d’entraide par ren- voi de l’art. 9
EIMP, se limite à disposer que la Cour des plaintes statue sur l’admissibilité de la
perquisition, sans autre précision. Dans un récent arrêt de principe (ATF 127 II 151), le
Tribunal fédéral a mis fin à des pratiques divergentes et considéré qu’aussi bien en
procédure nationale (cons. 4b p. 154) qu’en procédure d’entraide (cons. 4c p. 155),
l’autorité de recours (resp. de plainte) doit se limiter à statuer sur le principe de la levée des
scellés. Si le principe est admis, le tri des pièces est ensuite renvoyé à l’autorité de poursuite
(resp. à l’autorité d’exécution de l’entraide), cet exa- men devant se faire en présence du
détenteur qui s’était opposé à la per- quisition. Si le détenteur n’approuve pas la décision de
l’autorité, il peut agir par la voie du recours de droit administratif, à la clôture de la
procédure

- 4 - d’entraide. Bien que l’arrêt ne le précise pas, il faut admettre que, par ana- logie, la
plainte est ouverte en procédure nationale, en application des art. 105bis et 214 PPF. Savoir
si cette pratique doit être reprise par la Cour des plaintes présuppose un examen plus
minutieux des conséquences de cet arrêt lorsque, comme en l’espèce, c’est un secret
professionnel, au sens de l’art. 321 CP, qui est invoqué et qui, le cas échéant, doit être
préservé en application des art. 69 al. 1 et 77 PPF.

E. 1.2
En matière d’entraide internationale, la solution retenue par l’ATF 127 II 151 ne pose pas
de réelle difficulté dans la sauvegarde du secret profes- sionnel. Malgré certaines critiques
(POPP, Grundzüge der Internationalen Rechtshilfe in Strafsachen, Bâle 2001, p. 289 n. 426
ou, du même auteur, ZBJ 140 p.149, 150) la doctrine se rallie majoritairement à la
jurisprudence précitée (ZIMMERMANN, La coopération judiciaire internationale en
matière pénale, 2ème éd. Berne 2004, p. 246 ss. n. 225 ; MOREILLON, Entraide inter-
nationale en matière pénale, Commentaire romand, Genève et Bâle 2004, ad art. 9 EIMP n.



8 ss.). Dans cette procédure en effet, l’autorité d’exécution risque certes de prendre
connaissance de documents qui, in fine, pourraient apparaître comme couverts par le secret
professionnel et, partant, inaptes à être transmis à l’autorité étrangère. L’autorité suisse
d’exécution n’est pas appelée en revanche à faire usage propre des docu- ments concernés
qui, pour les raisons retenues par le Tribunal fédéral (ATF 127 II 151 cons. 4c/bb. p. 156),
pourront si nécessaire être restitués à leur détenteur sans réel préjudice pour ce dernier.

A l’inverse de l’autorité d’exécution d’une procédure d’entraide, l’autorité en charge d’une
procédure nationale, procureur ou juge d’instruction fédéral, est amené à faire usage des
documents qu’il aurait, par hypothèse à tort, considérés comme non couverts par le secret
professionnel. Dans une telle situation, la sauvegarde du secret est assurément moins bien
assurée. Il n’est pas sans intérêt d’observer à cet égard que l’ATF 127 II 151 a été prononcé
dans un contexte où un secret professionnel au sens des art. 321 CP et 77 PPF n’était pas en
cause. Lorsqu’il s’agissait effectivement de protéger un tel secret, aussi bien la Chambre
d’accusation (ATF 102 IV 210) que la 1ère cour de droit public du Tribunal fédéral (ATF
126 II 495) avaient antérieurement considéré qu’il revenait à l’autorité de recours - et non
pas au magistrat en charge de la cause – de procéder au tri néces- saire. Or, tout en citant
cette dernière décision, l’ATF 127 II 151 (consid. 4c/bb. p. 156) ne dit pas en quoi il se
justifierait de renoncer, en matière de secret professionnel, à la situation retenue peu
auparavant. La formule permettant d’éviter que le magistrat en charge de la procédure
prenne connaissance d’informations ou de documents couverts par un secret pro- fessionnel
a également les faveurs de la doctrine (HAUSER / SCHWERI,

- 5 - Schweizerisches Strafprozessrecht, 5ème éd., Bâle 2002, p. 325-326 n. 21- 22). On
ajoutera encore que, dans le domaine voisin des surveillances té- léphoniques, le législateur
a formellement prévu (cf. art. 4 al. 6 de la loi fé- dérale du 6 octobre 2000 sur la
surveillance de la correspondance par poste et télécommunication [LSCPT ; RS 780.1]) que
le tri des informations concernant une personne tenue au secret professionnel devait être
exécuté sous la surveillance d’une autorité judiciaire « qui n’est pas saisie du dos- sier
d’enquête ».

Pour les motifs qui précèdent, la Cour des plaintes considère dès lors que, lorsqu’il s’agit
d’assurer la sauvegarde d’un secret professionnel au sens des art. 321 CP et 77 PPF, le tri
des documents placés sous scellés doit être effectué sous son contrôle, en présence du
détenteur et avec la parti- cipation du magistrat en charge du dossier, l’un et l’autre pouvant
exprimer un avis, mais le second ne pouvant prendre possession des documents qu’après
que la Cour des plaintes en ait formellement décidé. On notera d’ailleurs qu’en l’espèce,
aussi bien le juge d’instruction requérant que le détenteur des documents préconisent une
telle solution.

E. 2
Même si, en l’occurrence, l’avocat détenteur des documents litigieux n’avance guère
d’argument qui ferait obstacle, par principe, à la perquisi- tion contestée, il y a lieu malgré
tout de statuer à cet égard.

E. 2.1
Une perquisition est admissible s’il existe des indices suffisants de la com- mission d’une
infraction, si le soupçon peut être nourri que des preuves pouvant intéresser l’enquête
pourraient se trouver dans le lieu à perquisi- tionner et si le principe de la proportionnalité
est respecté (SCHMID, Straf- prozessrecht, 3ème éd. Zürich 1997. p. 228 n. 737 ;



PIQUEREZ, Procédure pénale suisse, Zürich 2000, p. 539 n. 2514 et les arrêts cités par ces
au- teurs). La saisie des documents suppose en outre que ceux-ci soient im- portants pour
l’instruction de la cause (art. 69 al. 2 PPF). Cette règle ne doit pas être interprétée de
manière restrictive et, comme la formulation alle- mande le suggère de manière plus
nuancée («…Papiere…die für die Un- tersuchung von Bedeutung sind ») elle signifie
simplement que des docu- ments ne peuvent être saisis que s’ils sont pertinents pour
l’enquête (« un- tersuchungsrelevant » selon la formulation retenue par SCHMID, op. cit.,
p. 227 n. 734).

En matière d’entraide judiciaire internationale, il suffit que les documents saisis puissent
être utiles à l’enquête étrangère (ATF 127 II 151, consid. 4c/bb. p. 156).
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E. 2.2
Comme il résulte des propres déclarations de son administrateur (cf. audi- tion de Me
A.______ du 1er avril 2003), la société suisse B.______ S.A. dé- tient les actions de
B.______ France S.A., laquelle est impliquée dans l’acquisition de propriétés immobilières
en France. Selon l’autorité fran- çaise, ces acquisitions auraient pu être financées par des
capitaux d’origine illicite. Si ce soupçon devait être confirmé, toute documentation propre à
il- lustrer les relations financières entre les deux sociétés du même groupe seraient
pertinentes pour mettre en évidence ou, au contraire, pour écarter la participation des
organes de B.______ S.A., en Suisse ou en France, à des actes punissables au regard des
dispositions sur le blanchiment d’argent. L’administrateur de B.______ S.A. accueillant le
siège de sa société dans les locaux de son étude d’avocat, la possibilité que des documents
sociaux, non couverts par le secret professionnel, se trouvent en ce lieu est mani- feste. On
peut retenir enfin comme possible, voire même probable, que l’administrateur détienne à
son étude des documents sociaux couvrant une période antérieure à celle qui suit sa
nomination comme administrateur unique de la société. Pour l’ensemble de ces raisons, il se
justifie, dans le respect des principes rappelés plus haut, de considérer la perquisition
comme admissible dans son principe et d’ordonner la levée des scellés, pour procéder
ensuite au tri des documents saisis et écarter de la procé- dure, s’il y a lieu, ceux qui seraient
couverts par le secret professionnel de l’avocat, qui seraient sans pertinence pour l’enquête
suisse ou qui n’auraient aucune utilité pour l’exécution de l’entraide requise par les auto-
rités françaises.

E. 3
La requête du juge d’instruction fédéral sera donc admise au sens des considérants et les
intéressés convoqués aux fins d’assister à la levée des scellés et au tri des documents sous le
contrôle du juge délégué par la Cour des plaintes.
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